
20 25 Février. A 1858

à administrer le serment voulu par la loi à tous les membres présents.

Sur quoi, les Membres ci-dessus m'nentionns ayant séparément prêté et souscrit
le serment voulu par la loi,

La Chambre s'est formée.

Alors la Chambre a été informéequ'il avait été accordé une commission sous le
Grand Sceau à Phonorable Narcise Fac orm nat Beîleai, nonunant le dit honorable
Narcisse Fortunat Bellea, Orateur de cette Chambre.

La commission de l'Orateur a été alors ]le comme suit:

PRov [NCE)
du , EDMUN.D HEAD.

Uanada.

VICTORIA, par la grce de 1IZ,, R EINE (la Ro±ume-Uni de la G'6ran de-
Bretagn et d'irland, Protectrice de la Foi, dc., &c., &c.

A P'honorable ia-rciss Fortunat Bellea l e; à tous ceux qui ces présentes
verront

SALrr:

S ACIIEZ, qu'ayant pris en notre royale considération ka loyauté, l'intégrité
et Phabilité clu dit Narcisse Fortunat Belleau, nous avons 1nmm et

appointé et, par ces présentes, nous nommons et appointons le dit Narcise
Fortunat Belleau, pour être notre Orateur du Conseil Législatif de notre iProvince
du Canada, au lieu et place de l'honorable Etienne Paschýal Tac é, démissionaire,
pour avoir et jouir de la dite charge, vous le dit Narcisse ortuntBlleatU, selon et
dnrant notre plaisir et votre résidence actuelle cdans les limites de notre dite Pro-
vince, avec ensemble tous et chacun les droits, profits, priviléges et avantages y
appartenant et revenant, de la manière la plus ample et entière. Pourvu
toujours, que vous, le dit Earcisse brtunat Belleau, remplissiez la dite charge en
personne, sauf les cas du maladie on autro incapacité.

EN FOI DEo Quoi, louis avons fait rendre nos présentes lettres

patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de
notre dite Province : Tkstoix, Notre très-fidèle et
bien-aimé Sir E wDXN WALKEn HEine, Baronnet, un
des Membres (le notre très-honorable Conseil Privé,
Got verneur-G6n éral de l'Amérique Britanniqe du
Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans
et sur nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse,
d a Nouveau-Brunwicek, et die l'Isle du Prince Edouard,
et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A .Toonto, ce

(ingt-sixième jour deNovembre, dans Pannée e N'otre


